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A vos agendas !

• Le 14 février 2023 – 10h à 12h | La CSRD : où en sommes – nous? 

• Le 04 avril 2023 – 14h30 à 17h | La Taxonomie Verte Européenne : comment 
mesurer son alignement ?  

• Septembre 2023 | Présentation des indicateurs de la CSRD. 

• Novembre 2023 | Quel reporting pour la gouvernance ? 
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Programme

10:15 – 10:45 | Présentation de la CSRD

Pauline de SAINT FRONT | Directrice, Cabinet de Saint Front

10:45 – 11:20 | Intervention de la Direction Générale du Trésor

Robin FOURNIER | Deputy Head of Sustainable Finance, Corporate Law, Accounting Standards and Corporate Governance Unit, Direction générale du Trésor

11:25 – 11:50 | Le modèle d’affaires : de la NFRD à la CSRD

Gérard SCHOUN | Directeur-Fondateur, Destination 26 000

© Association ORÉE – 14 février 2023



LA CSRD : 

Panorama, attentes et exigences de la directive
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Pauline de SAINT FRONT | Directrice, Cabinet de Saint Front



Nous voulons participer à changer le monde.

Nous croyons que ceux qui mettent l'humain au

centre, regardent le long terme, sont innovants, et

agissent dès maintenant en faveur de la planète

sont les acteurs de demain.

Nous réalisons cette mission de responsabilité

sociétale en révélant et développant ces richesses.

Notre ADN : R ire, Apprendre, É couter, É clairer, Agir.

Nous  sommes  des  semeurs  

de responsabilité sociétale !

NOTRE RAISON D’ÊTRE

Nos rapports 
de mission :

2020-2021 2021-2022

https://cabinetdesaintfront.fr/nos-rapports-de-mission/
https://cabinetdesaintfront.fr/wp-content/uploads/2022/01/Rapport-de-mission-CDSFnonimprimable.pdf


QU’EST-CE QUE LA CSRD ?

• La Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) vient modifier la

directive sur le reporting extra financier de 2014 ;

• Elle introduit des exigences de déclaration plus détaillées en matière de

durabilité telles que les facteurs environnementaux, les facteurs sociaux et

les facteurs de gouvernance ;

• Le reporting devra être « vérifié » et publié dans une rubrique dédiée des

rapports de gestion des entreprises pour une meilleure accessibilité ;

• Le groupe consultatif européen sur l’information financière (EFRAG) est chargé de

préparer des normes européennes pour les rapports de durabilité.



QUI EST CONCERNÉ PAR CETTE NOUVELLE
DIRECTIVE ?

Les entreprises

qui dépassent à la date de clôture au

moins 2 des 3 seuils suivants :

• CA net > 40 M€ ;

• Total bilan > 20 M€ ;

• >250 salariés

Les grandes entreprises  

générant un CA net supérieur à 

150 M € dans l’UE et qui ont au 

moins une filiale ou succursale 

dans l’UE devront fournir un 

rapport de durabilité prenant en 

compte leurs impacts ESG.

Les sociétés cotées

qui dépassent à la date de 

clôture au moins 2 des 3 seuils 

suivants :

• CA net > 700 K€ ;

• Total bilan > 350 K€ ;

• >10 salariés

A noter : Bien que les filiales des groupes soient toujours exemptées de publication, les  sociétés mères devront néanmoins inclure dans les

données consolidées des informations relatives à leurs filiales dès lors qu’il y aura des enjeux spécifiques



QUELLES SERONT VOS OBLIGATIONS
EN TANT QU’ENTREPRISE ?

• Déclarer des indicateurs pertinents pour toutes les informations requises

• Rendre compte du processus établi pour identifier les informations inclues

dans le rapport consolidé de gestion 

• Publier les informations relatives aux horizons temporels : court,

moyen et long terme

• Exposer des informations environnementales , sociales et de

gouvernance (ESG) selon des critères et indicateurs spécifiés par la norme



À PARTIR DE QUAND CES RÈGLES
S’APPLIQUERONT-ELLES ?

L’application de la CSRD se déroulera en trois étapes

:

La CSRD a été publiée le 16 décembre au journal officiel de l’Union Européenne et

entrera donc en vigueur le 5 janvier 2023.

Elle devra être transposée en droit Français d’ici fin 2023 au plus tard.

1er JANVIER 2024

pour les entreprises déjà 

soumises à la directive 

sur le reporting extra-

financier au niveau 

européen (reporting 

attendu pour 2025)

1er JANVIER 2025

pour les autres sociétés

soumises à la CSRD (hors PME

cotées ) (reporting attendu pour

2026)

1er JANVIER 2026

pour les PME cotées 

(reporting attendu pour 

2027)

Les normes de reporting seront 

publiées pour cette catégorie 

d’entreprises fin 2023.



ADOPTION DES ACTES DÉLÉGUÉS

La commiss ion va adopter les actes délégués en précisant les

informations  suivantes :

• d’ici le 30 juin 2023 : les informations que les entreprises doivent déclarer et les 

informations correspondant aux besoins des acteurs des marchés financiers qui sont

soumis aux obligations de divulgation du règlement UE (2019/2088)

• d’ici le 30 juin 2024 : les informations complémentaires que les entreprises devront déclarer

concernant les enjeux de développement durable et les informations que les entreprises

devront déclarer en lien avec leurs secteurs d’activité

La commission portera une attention spécifique aux risques et impacts en matière de durabilité

inhérents à chaque secteur d’activité.

Révis ion des actes délégués :

• A minima tous les 3 ans , la commission fera une révision de tout 
acte délégué adopté en tenant compte de l’avis technique de

l’EFRAG et réalisera si nécessaire des modifications.

• La commission consulte au moins annuellement le parlement 
européen et conjointement le groupe d’experts des Etats 

membres sur la finance durable et le comité de règlement
comptable sur le travail de l’EFRAG en matière de durabilité et

normes de déclaration.



LE CALENDRIER CSRD

Adoption et finalisation de la CSRD par l’UE

Adoption des actes délégués (d’ici le 30 juin)

Vérification avec assurance modérée

Rapport de durabilité des autres entreprises soumises à la CSRD (hors PME cotées)

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Reporting des PME cotées

Adoption des actes délégués (informations spécifiques aux secteurs d’activités)

Vérification avec 

assurance 

raisonnable?

Rapport de durabilité pour les EIP de plus de 500 salariés



QUE DEVRA CONTENIR LE 
REPORTING CSRD ? (1)

Les entrepris es devront inclure une description complète

de leur modèle d’affaires et leur stratégie en incluant :

- La résilience du modèle d’affaires de l’entreprise et sa

stratégie en matière de durabilité ;

- Les opportunités identifiées pour l’entreprise en

lien avec le développement durable ;

- La feuille de route de l’entreprise incluant : ses actions

à mettre en place et ses plans de financements et

investissements afin d’assurer que le modèle d’affaires

et sa stratégie sont compatibles avec les accords de

paris et la neutralité carbone à 2050 établie par l’UE ;

- Comment le modèle d’affaires et la stratégie incluent les

intérêts des parties prenantes et les impacts de l’entreprise

en matière de durabilité.

Description des objectifs de durabilité et de leurs  

horizons temporels ains i qu’une description des

progrès effectués par l’entreprise pour les atteindre

- Spécifier si les objectifs sont alignés avec des objectifs 

scientifiques

- Le cas échéant inclure des objectifs absolus de réduction

des émissions de GES pour 2030 et 2050

Décrire le rôle de l’adminis tration, et de l’organe

de gestion

- Description de leurs expertises / compétences ou d’un

accès à la formation afin d’acquérir les compétences

requises



QUE DEVRA CONTENIR LE 
REPORTING CSRD ? (2)

Une description des politiques de l’entreprise

en matière de durabilité

- Informer sur l’existence d’incitations pour les membres de

l’administration et organes de gestion en lien avec les

questions de durabilité

Une description du proces sus de diligence 

raisonnable mis en place par l’entreprise en lien avec

la durabilité

le cas échéant en lien avec les exigences de l’UE

- Les principaux impacts négatifs réels ou potentiels liés à

l’activité du groupe et sa chaine de valeur

- Les actions menées pour identifier et suivre ces

impacts

- Les autres impacts que l’entreprise mère doit identifier

conformément aux autres exigences de l’UE dans le cadre

du processus de diligence raisonnable

- Toute action entreprise par le groupe pour prévenir,

atténuer remédier ou cesser les impacts négatifs potentiels

Une description des principaux risques en lien avec les

ques tions de durabilité ains i que les principales

dépendances du groupe en matière de durabilité



QUELLES SERONT LES INFORMATIONS À TRAITER ?
L’EFRAG a publié des working papers (ESRS : European Sustainability Reporting Standards) pour guider les actes délégués

publiés d’ici juin pour présenter les informations et indicateurs obligatoires pour chaque facteur de durabilité attendu :

ENVIRONNEMENT SOCIAL GOUVERNANCE



VÉRIFICATION

• Un « auditeur ou un certificateur indépendant accrédité » s’assure que les

informations de durabilité soient conformes aux normes adoptées par l’UE ;

• Niveau d’assurance de vérification des informations de durabilité en lien avec 

les European Sustainability Reporting Standards (ESRS) :

Assurance limitée 

dans les 3 années après

la mise en place de la

CSRD : 2025 pour

l’exercice 2024



Questions – réponses
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Intervention de la Direction Générale du Trésor
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Robin FOURNIER | Deputy Head of Sustainable Finance, Corporate Law, 
Accounting Standards and Corporate Governance Unit, Direction générale 
du Trésor



Contexte

Direction générale du Trésor

18

Comme toute directive, la CSRD n’a pas d’effet direct. Elle doit être « transposée » dans

l’ordre juridique français, afin de créer des droits et obligations pour les entreprises.

La transposition sera effectuée par voie d’ordonnance d’ici fin 2023. Le Gouvernement a

sollicité une habilitation à cet effet dans le projet de loi « DDADUE » (article 8).

Les adaptations concerneront principalement le Code de commerce. La déclaration de

performance extra-financière (DPEF – article L. 225-102-1) sera remplacée par un « rapport

de durabilité ».

La Direction générale du Trésor est chargée de la transposition, avec la Direction des

affaires civiles et du Sceau et les autres administrations.



La transposition : un exercice technique

Direction générale du Trésor

19

La CSRD laisse peu de marge de manœuvre aux Etats membres. Le droit français sera

donc très proche du texte de la directive. C’est notamment le cas pour :

 Le champ des entreprises concernées

 Les normes d’information en matière de durabilité

 Les modalités de publication du rapport

Le Gouvernement n’entend pas prévoir des règles plus strictes que celles édictées par la

directive : la CSRD ne sera pas « surtransposée ».

Les entreprises françaises doivent donc dès à présent prendre connaissance du contenu de

la CSRD, afin de se préparer au mieux à sa mise en œuvre progressive.



Audit du rapport de durabilité

Direction générale du Trésor

20

Comme pour la DPEF, le rapport de durabilité devra faire l’objet d’une mission d’assurance

par un « auditeur » externe. Cet audit portera sur la conformité avec :

 Les normes d’information en matière de durabilité

 Les processus mis en œuvre par l’entreprise pour publier ces informations

 La publication d’informations sur la manière et la mesure dans laquelle les activités de l’entreprise

sont durables (règlement taxonomie)

 Le balisage de l’information (format électronique)

Cet audit pourra être effectué par un commissaire aux comptes ou, sur option des Etats

membres, par un organisme tiers indépendant (OTI).

Dans un premier temps : assurance « limitée ». Dans un second temps : après étude de

faisabilité de la Commission européenne : assurance « raisonnable ».



Mise en cohérence des autres dispositifs

Direction générale du Trésor

21

Le rapport de durabilité de la CSRD a un périmètre large. Il est donc nécessaire d’éviter les

redondances avec les autres dispositifs prévus par le droit français (plus d’une dizaine).

 Exemples : éléments extra-financiers du rapport de gestion, rapport sur le gouvernement d’entreprise,

plan de vigilance, plan anti-corruption, BEGES, etc.

 Le Gouvernement s’appuiera sur le rapport réalisé par le Haut comité juridique de la place financière

de Paris (HCJP) de juillet 2022.

En parallèle, il est envisagé de simplifier le champ des différents dispositifs sur le plan

juridique (formes de société, seuils et modalités de calcul des seuils).

Une procédure d’injonction commune pourra être créée, sur le modèle de la DPEF. Objectif :

permettre aux juges de demander aux entreprises de se mettre en conformité.



Questions – réponses
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Le modèle d’affaires : de la NFRD à la CSRD

Gérard SCHOUN | Président-Fondateur, Destination 26 000



Les points saillants de la Directive NFRD

24.

Les sociétés concernées doivent publier chaque année une déclaration sur la performance

extra financière comprenant :

- une description de leur modèle d’affaires;

- Une analyse des risques significatifs suscités par leur activité, y compris (si nécessaire et

proportionné) les risques crées par ses relations d'affaires, ses produits ou ses services

- une description des politiques appliquées incluant , le cas échéant, les procédures de diligence

raisonnable mises en œuvre pour prévenir, identifier et atténuer la survenance des risques

- le résultat de ces politiques incluant des indicateurs clés de performance

Quatre sujets sur le même plan : social / environnement / corruption / droits de l’homme



Le guide méthodologique de la Commission européenne sur la
communication extra-financière apportent des précisions utiles

25.

Nature des informations à publier :

- Matérielles

- Sincères, équilibrées et compréhensibles

- Complètes mais concises

- Stratégiques et prospectives

- Orientées parties prenantes

- Consistantes et cohérentes

Facteurs à prendre en compte pour déterminer la matérialité :

- Le modèle d’affaires, la stratégie et les principaux risques

- Les principaux enjeux sectoriels

- Les intérêts et attentes des parties prenantes légitimes

- Les impacts des activités

- Les politiques publiques et les exigences réglementaires



Les recommandations de l’UE s’inspire fortement du référentiel IIRC

26.



…qui met l’accent sur la création de valeur et les capitaux utilisés

27.



Les critères de l’OTI pour le modèle d’affaires à inclure dans la DPEF

28.

Extrait du guide X30-024 :

La conformité du modèle d’affaires s’apprécie notamment au regard des éléments suivants :

- La prise en compte de l’ensemble du périmètre ;

- La présentation des principales ressources (par exemple : matières premières, produits et
services entrants, énergies, ressources humaines, ressources financières …) ;

- La présentation des principales activités (par exemple : organisation, processus
opérationnels, y compris externalisés …) ;

- La présentation des principales réalisations (par exemple : marchés clients, produits,
services, création de valeurs, partage de valeurs …) ;

- La présentation d’éléments de stratégies et de perspectives (par exemple : grandes
tendances externes, orientations futures, vision, valeurs et engagements, enjeux et objectifs
…)

Des commentaires sur tout ou partie de ces éléments peuvent, le cas échéant, être formulées
dans le rapport de l’OTI sans pour autant remettre en cause la conformité globale de la
déclaration de performance extra-financière.

La conjugaison de commentaires peut amener l’OTI à formuler une réserve, tout comme la
conjugaison de réserves peut amener l’OTI à formuler la non-conformité.



7.

NFRD versus CSRD : définition elliptique versus ESRS

NFRD

CSRD : architecture générale des ESRS



Zoom sur l’ESRS 2 General disclosures

30.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

31.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

32.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

33.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

34.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

35.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

36.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

37.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

38.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

39.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

40.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

41.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

42.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

43.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

44.



Points saillants de l’ESRS 2 General disclosures

45.



Questions – réponses
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Prochaine séance 

La taxonomie verte européenne : comment 
mesurer son alignement ?

04 avril 2023 | 14h30 – 17h00 

En distanciel
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Juliette ALLIONE

Chargée de mission Reporting RSE et 

Économie Circulaire

allione@oree.org
01 48 24 31 37 

Nathalie BOYER

Déléguée Générale

boyer@oree.org

mailto:louis@oree.org
mailto:louis@oree.org



